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Mesures ciblées pour aider les personnes handicapées à 

faire face à la crise du coût de la vie1  
 

Cette étude a été commandée par le département thématique des droits des citoyens et des affaires 
constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission des pétitions (PETI). Les 
pétitions adressées à la commission mettent en lumière les différents types de difficultés rencontrées 
par les personnes handicapées, notamment en matière de précarité et d’exclusion sociale. 
Actuellement dans l’Union européenne, 100 millions de personnes sont handicapées, ce qui 
représente 15 % de la population totale. Les données indiquent que les personnes handicapées 
sont plus susceptibles d’être confrontées à la précarité ou à l’exclusion sociale que les 
personnes non handicapées (29,7 % contre 18,8 %, selon les chiffres de 2021). L’étude constate 
que les crises récentes, comme la pandémie de COVID-19, la crise énergétique liée à l’invasion russe 
de l’Ukraine combinée à la hausse de l’inflation, affectent les personnes handicapées et leurs 
familles de manière disproportionnée.  

Les conclusions tirées des publications indiquent que les personnes handicapées font face à de 
nombreux frais supplémentaires en raison de leur handicap, ce qui peut faire peser une lourde 
charge financière sur leurs épaules et celles de leurs familles, entraînant un risque accru de précarité. 
Ces frais supplémentaires peuvent être directs (par exemple les équipements d’assistance ou les 
aménagements du logement), indirects ou implicites, et concerner des domaines généraux 
comme la nourriture et la santé, ou des biens et services spécifiques au handicap.  

Au cours des dernières années, l’Union a mis en place des instruments législatifs et non législatifs 
pour encourager l’inclusion sociale des personnes handicapées, et certaines initiatives récentes 
comme le pacte vert pour l’Europe et le paquet «Ajustement à l’objectif 55» sont également 
pertinentes pour les personnes handicapées et leur familles, car elles luttent contre la précarité 

                                                             
1  Version intégrale de l’étude en anglais: 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/754127/IPOL_STU(2023)754127_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

Cette étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des 
affaires constitutionnelles du Parlement européen, à la demande de la commission PETI, 
examine l’incidence de la crise du coût de la vie et de la crise énergétique sur le niveau 
de vie des personnes handicapées. S’appuyant sur les données disponibles, elle fournit 
une vue d’ensemble, tant à l’échelle européenne qu’au moyen d’études de cas portant 
sur un certain nombre d’États membres, de la législation, des mesures et des 
programmes qui viennent en aide aux personnes handicapées et à leurs familles afin de 
faire face à l’augmentation du coût de la vie. 

 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2023/754127/IPOL_STU(2023)754127_EN.pdf
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énergétique. Dans les initiatives prises en réponse aux crises récentes, les personnes handicapées 
sont intégrées à la catégorie plus vaste des groupes ou ménages en situation de précarité (par 
exemple dans le cas de la précarité énergétique), et restent donc invisibles dans les efforts 
déployés. En résulte un risque que leurs besoins spécifiques ne soient pas pris en considération par 
les décideurs politiques. Par exemple, les politiques du domaine de l’efficacité énergétique 
encouragent les ménages à réduire leur consommation énergétique ou à investir dans des 
logements économes en énergie ou des rénovations à cet effet dans le cadre de la transition 
énergétique. Ces politiques pourraient involontairement marginaliser davantage les personnes 
handicapées qui ont des besoins énergétiques plus élevés et ont tendance à posséder moins de 
ressources financières ou de capitaux à investir.  

Entre 2020 et 2023, les États membres de l’Union ont introduit des mesures ad hoc qui ont 
bénéficié aux personnes handicapées et à leurs familles, de manière ciblée ou indirecte. Ces 
mesures ont été conçues pour répondre à leurs besoins supplémentaires ou pour compenser les frais 
additionnels auxquels faisaient face les groupes vulnérables en raison de la crise du coût de la vie. 
Les études de cas menées pour cette étude ont démontré que les mesures ciblées devaient 
prendre en compte l’existence d’instruments de protection sociale pour les personnes 
handicapées. Les pays qui proposent des prestations spécifiques aux personnes handicapées 
peuvent répondre aux crises en augmentant ou en restructurant les prestations existantes 
afin de compenser les coûts additionnels que doivent supporter les personnes handicapées et 
leurs familles. Une autre approche peut être d’assouplir les critères d’éligibilité afin de fournir un 
accès simplifié aux prestations existantes. Toutefois, des pays dotés d’une vaste panoplie de 
prestations sociales et de retraite ont mis en place des mesures ad hoc globales dont les personnes 
handicapées ont bénéficié indépendamment de leur statut. Ces mesures ont apporté un soutien aux 
groupes vulnérables mais pourraient avoir omis de compenser les besoins additionnels 
spécifiques au handicap.  

De manière générale, à l’échelle de l’Union comme à l’échelle nationale, davantage d’efforts sont 
nécessaires pour identifier et suivre la situation de groupes de population tels que les personnes 
handicapées, qui sont particulièrement vulnérables aux effets des crises du coût de la vie et de 
l’énergie. Lorsque l’on mesure la précarité, et notamment la précarité énergétique et les résultats des 
politiques menées, une collecte de données désagrégées tenant compte du handicap s’avère 
nécessaire. Cela est particulièrement pertinent pour la mise en place de la convention des 
Nations unies relative aux droits des personnes handicapées afin de garantir leur droit à un niveau 
de vie adéquat et à une participation active à la vie sociale. Afin d’avoir conscience des besoins 
spécifiques et de la situation des personnes handicapées, les décideurs politiques à l’échelle de 
l’Union et à l’échelle nationale devraient consulter et associer attentivement les organisations 
représentatives des personnes handicapées lors de la conception des instruments politiques. 

Recommandations aux institutions européennes 

• Renforcer les efforts européens pour suivre la situation des personnes handicapées (et 
d’autres groupes vulnérables) qui sont particulièrement touchées par les effets de la crise de 
l’augmentation du coût de la vie et de celle de l’énergie. Cela comprend le suivi et 
l’évaluation de l’incidence des politiques de réponse générales et ciblées déjà mises en 
place pour les personnes handicapées et leurs familles. 

• Compte tenu de l’effet disproportionné que les crises du coût de la vie et de l’énergie ont sur 
les personnes handicapées, les politiques européennes devraient cibler les personnes 
handicapées qui pourraient avoir des besoins additionnels et des frais plus élevés. Si elles 
sont seulement considérées comme appartenant à la catégorie des «groupes vulnérables», 
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elles pourraient ne pas voir leurs besoins spécifiques satisfaits, voire être pénalisées de 
manière involontaire (par exemple, les politiques de sobriété énergétique pourraient 
marginaliser davantage les personnes handicapées qui présentent, dans certains cas, des 
besoins en énergie plus élevés et disposent de moins de ressources financières pour investir 
dans la transition énergétique). 

• Améliorer la disponibilité de données désagrégées inclusives en matière de handicap 
et mettre en place de meilleurs méthodes et indicateurs pour mesurer les résultats des 
politiques sociales et de santé, notamment sur la précarité (par exemple en prenant en 
compte les frais supplémentaires liés au handicap). 

• En lien avec le point précédent, financer des recherches indépendantes à l’échelle de 
l’Union pour évaluer de manière exhaustive les frais supplémentaires d’une personne 
en situation de handicap et l’incidence des mesures ad hoc prises dans les différents États 
membres afin d’atténuer les conséquences de la crise du coût de la vie. 

• Suivre de plus près comment les fonds européens tels que le FSE+ (Fonds social européen 
Plus) et les instruments temporaires comme la FRR (facilité pour la reprise et la résilience) 
soutiennent l’inclusion des personnes handicapées dans le marché du travail en tant 
que bénéficiaires de programmes financés par l’Union, et comment des systèmes renforcés 
de services sociaux et de protection sociale contribuent à leur autonomie de vie, y compris 
dans les zones rurales.  

• Fournir de l’aide et des possibilités d’échange et d’apprentissage mutuel pour les États 
membres de l’Union sur les différentes approches qu’ont choisies les pays pour atténuer 
l’incidence de la crise du coût de la vie sur les personnes handicapées, et sur les derniers 
résultats des différentes mesures.  

• Promouvoir l’inclusion et la représentation des personnes handicapées et de leurs 
organisations représentatives dans la conception et la mise en œuvre de politiques afin 
de garantir que celles-ci répondent à leurs besoins spécifiques et aux difficultés qu’elles 
rencontrent, et ainsi éviter toute pénalisation ou marginalisation accrue involontaires. 

Recommandations aux gouvernements nationaux 

• Suivre de près l’incidence des politiques déjà mises en œuvre, ainsi que les mesures 
ad hoc générales ou ciblant les personnes handicapées et leurs familles (ainsi que d’autres 
groupes vulnérables) afin de garantir qu’elles fournissent une protection efficace contre le 
risque accru de précarité et d’exclusion sociale.  

• Conformément à la recommandation de la stratégie européenne en faveur des droits des 
personnes handicapées 2021-2030, définir des mesures pour combler les manques 
existants en matière de protection sociale des personnes handicapées afin de réduire 
les inégalités persistantes, y compris la compensation des frais supplémentaires liés au 
handicap et l’éligibilité aux allocations d’invalidité. Les avantages sociaux ne devraient pas 
entraver mais compléter les efforts pour améliorer l’intégration des personnes 
handicapées au marché du travail (éliminer le «piège de l’assistanat»). 

• Promouvoir l’inclusion et la représentation des personnes handicapées dans la 
conception et la mise en œuvre des politiques. 

• Les quatre pays analysés dans cette étude ont procédé à des paiements uniques afin de 
compenser l’augmentation du coût de la vie, fournissant ainsi une aide ponctuelle pour 
atténuer les effets des multiples crises. Toutefois, dans le cas de la crise actuelle, une 
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approche de valorisation automatique des avantages sociaux pourrait être plus adaptée 
pour atténuer l’incidence persistante des coûts des dépenses publiques en augmentation. 
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